Convocation du Conseil Municipal du 27 mars 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Délibération approbation Compte de Gestion 2022
· Délibération vote du Compte Administratif 2022
· Délibération affectation du résultat 2022
· Délibération vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2023
· Délibération vote du Budget Primitif 2023
· Questions diverses


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 6 AVRIL 2023


Présents : M.  ALLAIN Sandrine, BRUNET Valérie, BASSAN Sophie, GUILHON Christophe, LAVERGNE Frédéric, DONVAL Thierry, BRUZAUD Eric, JULIEN Hervé

Absents excusés : Emmanuel BASURCO (pouvoir à ALLAIN Sandrine), Stéphanie PARCELLIER (pouvoir à Sophie BASSAN)

Secrétaire de séance : Valérie BRUNET

Madame le Maire propose de rajouter une délibération à l’ordre du jour : 
· Délibération demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour l’achat d’une armoire forte



DELIBERATION  2023/08 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022

Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, le compte de gestion dressé par le receveur, après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2022, après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, considérant qu’il n’y a pas lieu à observation. 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022.

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires.

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2022 par le receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve.

Pour : 10 (2 pouvoirs)                              Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION  2023/09 : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022

Le conseil municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-29, L1612-12, L2121-14, L2121-31, D2342-1 et suivants ;
Vu le compte de gestion de l’exercice 2022 établi par le Comptable des Finances Publiques ;
Considérant que Monsieur GUILHON Christophe, Conseiller, a été désignée pour présider la séance lors de l’adoption du Compte Administratif 2022 ;
Considérant la présentation du Compte Administratif de l’exercice 2022 par Madame Sandrine ALLAIN, Maire ;
Considérant que Madame Sandrine ALLAIN, Maire, s’est retiré au moment du vote ;
Délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2022 par l’Ordonnateur, après s’être fait présenter le budget primitif et la décision modificative de l’exercice écoulé ;

1-Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

	LIBELLE
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	dépenses
	recettes
	dépenses
	recettes
	dépenses
	recettes

	
	déficit
	excédent
	déficit
	excédent
	déficit
	excédent

	Résultats 
Reportés
	
	121 109,19
	
	87 651,59
	
	208 760,78

	Opération de 
L’exercice
	279 001,89
	316 866,90
	171 587,70
	206 264,52
	450 589,59
	523 131,42

	Résultat de 
clôture
	
	  37 865,01
	  34 676,82
	
	   34 676,82
	  37 865,10

	Reste à réaliser
	
	
	 87 144,36
	11 005,00
	  87 144,36
	11 005,00

	Totaux cumulés
	279 001,89
	437 976,09
	258 732,06
	304 921,11
	537 733,95
	742 897,20

	Résultats définitifs
	
	158 974,20
	
	 46 189,05
	
	205 3,25



2-Adopte le compte administratif 2022 ;
3-Constate la stricte concordance entre le compte administratif 2022 et le compte de gestion 2022 établi par le comptable des Finances Publiques
4-Reconnaît la sincérité des restes à réaliser
5-Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus


Pour : 8 (1 pouvoir)                                 Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION  2023/10 : AFFECTATION DU RESULTAT 2022


Le conseil municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2022, en adoptant le compte administratif qui fait apparaitre :
Reports :
Pour Rappel : Excédent reporté de la section Investissement de l’année antérieure :  87 651.59 €
Pour Rappel : Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l’année antérieure : 121 109.19 €

Soldes d’exécution :
Un solde d’exécution («»ExcédentLibSoldeINV - 001) de la section d’investissement de :  34 676.82 €
Un solde d’exécution (Excédent«LibSoldeFonc - 002) de la section de fonctionnement de :  37 865.01 €

Restes à réaliser : Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser :
En dépenses pour un montant de :  87 144.36 €
En recettes pour un montant de :  11 005.00 €

Besoin net de la section d’investissement :
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à :       0.00 €

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le conseil municipal soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section.


Compte 1068 :
Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :       0.00 €

Ligne 002 :
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 158 974.20 €


Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0



DELIBERATION  2023/11 : TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2023

Madame le Maire présente l’état de notification des taux d’imposition de 2023 des taxes directes locales. Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, décide de ne pas augmenter les taux : 


1. Taxe foncière sur les propriétés bâties :			37,50 %
1. Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 		70,09 %
1. Taxe d’habitation :					            15,90 %

Le produit fiscal attendu est de : 118 683 €

Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION  2023/12 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

Arrivée de Stéphanie PARCELLIER.

Madame le Maire présente aux membres du conseil municipal, le budget primitif 2023, dont les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement s’équilibrent de la façon suivante : 

· En fonctionnement, en dépenses et recettes à 527 625,20 Euros
· En investissement, en dépenses et recettes à 367 122,41 Euros

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et délibéré, approuve le Budget Primitif 2023, de la commune de Baigneaux.

Pour : 10 (1 pouvoir)                                 Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION  2023/13 : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR L’ACHAT D’UNE ARMOIRE FORTE

Madame le Maire fait part au conseil municipal, que la mairie ne possède toujours pas d’armoire forte (ignifugée) pour conserver les registres d’Etat Civil. Un devis pour une armoire forte a été proposé par l’entreprise SEDI pour un montant total de 2 769 € HT.

Madame le Maire propose de déposer une demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la Gironde au titre de la conservation du patrimoine écrit.
Cet achat pourrait être subventionné à hauteur de 75 %, soit 2 076,75 €, le restant serait financé par des fonds propres.

Le conseil municipal autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la gironde.

Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0



La séance est levée à 21 h 20

Délibérations prises :     2023/08
			   2023/09
			   2023/10
			   2023/11
			   2023/12
			   2023/13


